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C O N S E I L    D ' É T A T 

Section de l'intérieur


__________


N° 382.754


M. COURTIAL,

Rapporteur


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS


Séance du mardi 16 juin 2009

AVIS

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur), saisi en application de l’article 175 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française d’une demande d’avis présentée au tribunal administratif de la Polynésie française par le président de l’assemblée de la Polynésie française et portant sur la répartition des compétences entre la Polynésie française et l’Etat ;

Vu la transmission en date du 3 avril 2009, enregistrée au secrétariat du 
Conseil d’Etat le 15 avril 2009, de la demande d’avis du président de l’assemblée de la Polynésie française portant sur les questions suivantes :

- comment, à compter de la date de la transmission au président de la Polynésie française ou au président de l’assemblée de la Polynésie française du décret approuvant un projet ou une proposition de loi du pays entrant dans le champ d’application de l’article 31 de la loi organique du 27 février 2004 et intervenant dans le domaine de la loi, doit-on combiner, et dans quel ordre, la procédure d’édiction et de contrôle a priori d’une loi du pays avec la nécessité d’une ratification par le Parlement du décret d’approbation préalablement à son entrée en vigueur ?

- une fois le décret d’approbation du projet ou de la proposition de loi du pays ratifié par la loi et la loi du pays votée et promulguée, les dispositions de cet acte acquièrent-elles valeur législative ? Quels seraient, dans l’affirmative, les effets de la ratification législative sur l’exercice des procédures de contestation d’une loi du pays par voie d’exception d’une part, de « déclassement » d’autre part, prévues respectivement aux articles 179 et 180 de la loi organique du 27 février 2004 ?


Vu la Constitution, notamment son article 74 ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, notamment ses articles 12 à 14, 31 à 36, 139 à 146 et 175 à 180 ;

Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 225-3 et R. 225-6 à 
R. 225-8 ;

EST D’AVIS de répondre dans le sens

des observations qui suivent :

Aux termes de l’article 31 de la loi organique susvisée : « Les institutions de la Polynésie française sont habilitées, dans le respect des garanties accordées sur l’ensemble du territoire national pour l’exercice des libertés publiques, sous le contrôle de l’Etat, à participer à l’exercice des compétences qu’il conserve dans le domaine législatif et réglementaire en application de l’article 14 ». Le même article 31 énumère les cinq matières dans lesquelles cette participation peut être envisagée. Aux termes de l’article 32 de la même loi organique : « I. - Les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » intervenant dans le champ d’application de l’article 31 sont adoptés dans les conditions suivantes, sans préjudice des dispositions de la section 5 du chapitre II du titre IV et du chapitre II du titre VI. / Le projet ou la proposition d’acte prévue à l’article 140 dénommé « loi du pays » est transmis par le président de la Polynésie française ou par le président de l’assemblée de la Polynésie française au ministre chargé de l’outre-mer qui en accuse réception sans délai ; à compter de cette réception, ce ministre et, le cas échéant, les autres ministres intéressés proposent au Premier ministre, dans le délai de deux mois, un projet de décret tendant soit à l’approbation totale ou partielle du texte, soit au refus d’approbation (…) / Le décret portant approbation est transmis, selon le cas, au président de la Polynésie française ou à l’assemblée de la Polynésie française. Le projet ou la proposition d’acte ne peut être adopté par l’assemblée de la Polynésie française que dans les mêmes termes. / Lorsqu’ils portent sur un acte prévu à l’article 140, dénommé « loi du pays », intervenant dans le domaine de la loi, les décrets prévus au deuxième alinéa du présent I ne peuvent entrer en vigueur avant leur ratification par la loi (…) / III. - Les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » (…) peuvent être modifiés par une loi ou une ordonnance (…) qui comporte une mention expresse d’application en Polynésie française ».

S’agissant, en premier lieu, du déroulement de la procédure d’édiction d’un acte prévu à l’article 140 de la loi organique du 27 février 2004, dénommé « loi du pays », intervenant dans le champ d’application de l’article 31 de la même loi organique et dans le domaine de la loi, il résulte des dispositions précitées, en particulier de celles des quatrième et cinquième alinéas du I de l’article 32 en vertu desquelles le projet ou la proposition de loi du pays ne peut être adopté par l’assemblée de la Polynésie française que dans les termes du texte approuvé par un décret qui, lui-même, ne peut entrer en vigueur avant sa ratification par la loi, que la procédure d’édiction de l’acte dénommé « loi du pays » ne peut être engagée, l’adoption de cet acte par l’assemblée de la Polynésie française, l’accomplissement des formalités prévues aux articles 176 et 177 de la loi organique, la promulgation et la publication de la « loi du pays » votée ne peuvent intervenir qu’une fois le décret d’approbation du texte entré en vigueur par l’effet de l’adoption par le Parlement d’une disposition législative de ratification. La « ratification », sauf dans l’hypothèse où le Parlement lui donnerait une portée plus large, a pour seul effet d’autoriser l’engagement de la procédure prévue par les dispositions de la section 5 du chapitre II du titre IV et du chapitre II du titre VI de la loi organique. Elle n’a, par elle-même, aucune incidence sur cette procédure, notamment sur l’exercice du contrôle spécifique a priori tel qu’il est organisé par le chapitre II du titre VI. L’autorisation législative ayant été préalablement donnée, elle permet une entrée en vigueur de la « loi du pays » dès sa publication.

En second lieu, dès lors que les dispositions précitées de l’article 32 de la loi organique disposent que la loi ratifie le décret d’approbation d’un projet ou d’une proposition de loi du pays et non, sauf si le Parlement en décide autrement, le texte qu’il approuve, 
celui-ci, bien qu’intervenant dans le domaine de la loi, conserve, comme tout acte prévu à l’article 140 de la loi organique du 27 février 2004, dénommé « loi du pays », la nature d’un acte administratif et, par suite, reste régi par l’ensemble des dispositions applicables au contrôle de ces actes, y compris les articles 179 et 180 de la même loi organique. 

signé : Y. ROBINEAU, Président


J. COURTIAL, Rapporteur


F. KERBANE, Secrétaire p.i.

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Secrétaire de la Section, p.i.


